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Introduction

Dans cet article on définit la notion d’ePortfolio en déterminant sa structure pour en proposer ensuite trois stratégies à savoir un ePortfolio par an, par niveau d’étude et à vie. Les problèmes relatifs à la gestion de l’ePortfolio sont aussi soulevés aussi bien du point de vu accès que stockage du contenu. On termine par une éventuelle implémentation de l’ePortfolio en Tunisie.
1. Définition et structure

L’association ‘Northwest Evaluation Association’ définit l’ePortfolio comme étant une collection réfléchie des travaux d’un apprenant pour illustrer ses efforts, ses progrès et ses réalisations [1].  Cette collection doit indiquer : 
- la participation de l’apprenant dans la sélection de ses œuvres

- les critères de sélection et d’évaluation des travaux

- les réflexions de l’apprenant sur ses travaux

L’ePortfolio est souvent présenté comme composé de trois sous-ePortfolio [2] : 

-) sous-ePortfolio d’apprentissage où l’apprenant dépose, en collaboration de ses enseignants, ses travaux relatifs à une compétence proposée. 

-) sous-ePortfolio de présentation que l’apprenant utilise pour communiquer avec l’extérieur en y déposant ses meilleures réalisations. 

-) sous-ePortfolio d’évaluation où l’enseignant dépose les évaluations des travaux en fonction d’une compétence déterminée.

2. Typologie de l’ePortfolio

La durée de vie d’un ePortfolio est étroitement liée à l’accès à son information, aussi distingue-t-on trois catégories : 

- EPortfolio par année d’étude où on ne peut consulter que les informations d’apprentissage de  l’année en cours. C’est la solution la plus facile techniquement mais la moins intéressante pédagogiquement. 

- EPortfolio par niveau d’étude regroupant les informations relatives à chaque année appartenant au niveau en cours (primaire,…). Cette solution est techniquement plus complexe que la précédente mais permet à l’enseignant d’apporter une aide plus rapprochée à ses apprenants dès le démarrage de l’année scolaire. 

- EPortfolio pour la vie qui permet à tout enseignant de n’importe quel niveau d’avoir un regard sur le passé d’apprentissage de son apprenant. C’est la solution la plus complexe techniquement  mais pédagogiquement la meilleure.
3. Les utilisateurs de l’ePortfolio et leurs profils

Pour garantir une confiance dans le contenu de l’ePortfolio il est nécessaire de déterminer des droits d’accès selon le profil de ceux qui l’utilisent.

3.1 L’apprenant 

La première catégorie correspond à l’apprenant possédant cet ePortfolio. Il doit pouvoir le consulter à n’importe quel moment et de n’importe où. 

Il doit aussi pouvoir déposer et modifier ses travaux en fonction de la durée de chaque module (trimestre, semestre…). L’enseignant du module peut demander à l’apprenant de réaliser des travaux  ayant chacun une date de début et de fin qui peuvent être utilisées pour limiter les droits de dépôt et de modification de l’apprenant.
3.2 L’enseignant 

L’apprenant sélectionne ses travaux en collaboration avec ses enseignants actuels, qui constituent d’ailleurs la deuxième catégorie d’utilisateur de l’ePortfolio. L’enseignant d’un module en cours doit avoir la possibilité d’apporter ses remarques sur les travaux de son apprenant. Il a aussi la charge de valider un dépôt suite à quoi tout privilège de modification, relatif au travail en question, doit être retiré à l’apprenant ainsi qu’à son enseignant. 

Ce retrait de privilège pour l’enseignant ne doit concerner que le travail en question car le couple (module, travail) se répètera tant que le module n’est pas achevé. C’est uniquement à la fin du trimestre ou du semestre, que tout privilège de modification doit être retiré aussi bien pour l’enseignant que pour son apprenant. 

S’il est permis à un enseignant d’intervenir sur l’ePortfolio, cela ne doit concerner que le module qu’il assure. Il ne doit avoir qu’un droit  de lecture sur l’information des autres modules. 

Cette possibilité de consulter l’évolution de l’apprenant dans les autres modules est nécessaire pour les enseignants pour avoir une idée plus complète sur l’apprenant, son processus d’acquisition des connaissances et ses aptitudes.
3.3 Les externes

La troisième catégorie d’utilisateur regroupe les parents, l’employeur, le personnel administratif de l’établissement…. Généralement l’unique privilège dont dispose cette catégorie correspond à la consultation.

4. L’authenticité du contenu
Les principes de gestion de privilèges sont valables indépendamment de son type temporel. Ceci peut attribuer plus de crédibilité à son contenu.
4.1 Privilèges et actions 

La distinction de catégories d’utilisateurs prépare l’attribution des privilèges dont on distingue trois types :

- la lecture uniquement

- l’insertion ou la création soit d’un travail (dépôt d’un travail) ou d’un commentaire

- la mise à jour d’un travail

4.1.1 La lecture uniquement

Le premier groupe d’utilisateurs auquel on ne doit attribuer que le privilège de lecture correspond aux externes mentionnés dans le paragraphe précédent.  Ainsi l’enseignant d’un module ne doit avoir que le privilège de lecture sur les informations des autres modules. Il en est de même pour les parents, le cadre administratif ou le futur employeur.

4.1.2 Le dépôt de travail ou de commentaires

Les utilisateurs concernés par l’insertion sont l’apprenant détenteur de l’ePortfolio et les enseignants des modules en cours  et ce avec des variantes. 

Pour un enseignant assurant un module en cours on lui accorde le privilège d’insérer les spécifications d’un travail demandé. Il doit aussi avoir le privilège d’insérer des commentaires sur les travaux de son apprenant.  Pour accorder le maximum de crédibilité au contenu de l’ePortfolio, cet enseignant ne doit pas avoir le droit de modifier le travail de l’apprenant.  L’enseignant a aussi à insérer une évaluation à la suite du dépôt final d’un travail. 

Ce privilège de dépôt de travail et de commentaire doit aussi être accordé à l’apprenant moyennant quelques restrictions aussi liées à l’aspect temporel. 

4.1.3 La mise à jour

Pour montrer l’évolution de l’apprentissage on distingue, pour tout travail, le premier dépôt de ses mises à jour. Cette mise en évidence de la phase d’amélioration d’un travail offre plus de crédibilité au contenu d’un ePortfolio. 

Ce privilège de mise à jour est essentiellement accordé à l’apprenant car l’enseignant se suffit du droit d’insertion. Le seul cas qui peut nécessiter une mise à jour correspond à celui de la modification  des spécifications d’un travail demandé comme par exemple rallonger la date de dépôt, …. 
4.2 La gestion des privilèges

L’authenticité du contenu d’un ePortfolio est certes assurée par l’attribution de privilège en fonction du profil de l’utilisateur mais cette attribution doit aussi être gérée avec le maximum de sécurité. Le terme sécurité concerne aussi bien la sauvegarde du contenu que sa sécurité d’accès. Il est ainsi nécessaire de préciser à quel niveau se réalise cette attribution de privilège et de spécifier la personne adéquate pour l’assurer. 

De par la nature des opérations à réaliser il est conseillé que le premier responsable soit un technicien et plus précisément un Webmaster car on se situe dans le cas idéal où on a un ePortfolio à vie accessible via le net. 

Ce Webmaster peut aussi être celui qui a la charge de gérer le site internet de l’institution d’enseignement. Il peut être administrativement un des membres de l’institution en question ou même au niveau administratif supérieur comme par exemple le rectorat. Ce dernier cas est idéal car il réduit l’existence d’affinité avec les personnes concernées par la manipulation de l’ePortfolio.

Ce Webmaster doit certainement être en contact étroit et régulier avec le personnel administratif de l’institution d’enseignement ainsi qu’avec les équipes pédagogiques pour lui communiquer les répartitions des modules et des enseignants au début de chaque trimestre ou semestre. Il doit aussi avoir un contact direct avec les enseignants qui ont la charge d’indiquer les dates limites de dépôt de travaux par exemple. C’est en fonction de ces informations que le Webmaster modifiera les privilèges des apprenants et des enseignants. 

5. Application au cas Tunisien
Ces différents aspects sécuritaires sont facilement réalisables au niveau tunisien si on introduit l’utilisation de l’ePortfolio au niveau des écoles, des lycées ou des facultés. En effet le fait d’avoir un fournisseur de services internet (FSI) [11]; sous-direction du ministère de l’enseignement ;  pour les écoles primaires,  collèges et lycées et un autre FSI [10]; sous-direction du ministère de l’enseignement supérieure; pour les institutions universitaires facilite la gestion des différents aspects de l’ePortfolio. Chaque  FSI peut prendre en charge les ePortfolio du niveau correspondant grâce à ses ressources humaines et techniques en informatique. 

Toutefois on pense qu’il est plus opportun de commencer une expérience d’ePortfolio à l’échelle universitaire puisque chaque institution universitaire dispose déjà d’internet  via son propre centre de calcul. Ce centre peut être une salle avec une  dizaine de postes connectés à internet ou encore une quinzaine de salles ayant chacune une dizaine de micro-ordinateurs avec un ou plusieurs serveurs  avec des connections à haut débit. Les enseignants accèdent gratuitement à internet via leur institution ainsi que certains étudiants. Généralement ceux qui sont en dernière année de la maîtrise ou en troisième cycle et ce selon l’importance du centre de calcul. En plus de l’infrastructure disponible dans toutes les facultés on mentionne l’usage des TIC qui fait partie intégrante dans presque tous les cursus universitaires. D’autre part les TIC sont utilisés par les enseignants du supérieur beaucoup plus que par leurs collègues des autres niveaux. D’autre part les expériences d’enseignement à distance sont plus nombreuses au niveau universitaire que dans les autres grâce aux encouragements de l’université virtuelle tunisienne (UVT) [12].
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